
         

CONCOURS EXTERNE, INTERNE ET 3ème CONCOURS
D’AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL 2023

SPECIALITE « TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION ET DES ACTIVITES 
ARTISTIQUES »

JEUDI 26 JANVIER 2023

Epreuve d’admissibilité : Résolution d’un cas pratique exposé dans un dossier portant sur 
les problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans 
l’exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt.

Durée : 2 heures - Coefficient : 3

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET :

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif, ni signature ou paraphe. 

 Vous devez impérativement utiliser une seule et même couleur non effaçable pour 
écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de 
plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra être considérée 
comme un signe distinctif.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.
 L’utilisation d’une calculatrice non programmable sans mémoire alphanumérique et sans 

écran graphique est autorisée.

CONSIGNES POUR RÉPONDRE AU SUJET : 
Répondez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, uniquement sur votre 
copie, en prenant bien soin de préciser sur votre copie le numéro de la question avant d’y 
répondre. 

Attention : les réponses portées sur le sujet lui-même, qui n’est pas ramassé en fin d’épreuve, 
ne sont jamais prises en compte.

Le sujet comprend 13 pages, celle-ci compris
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SUJET

Vous êtes agent de maîtrise dans le pôle culturel de la ville de X. Vous êtes régisseur 
général et responsable d’une équipe de 3 personnes (techniciens plateau, son et lumière). 
Le pôle culturel est constitué d’un conservatoire de musique à rayonnement régional, d’une 
médiathèque et d’une salle de spectacle, dont vous trouverez ci-joint la fiche technique      
(cf : DOCUMENT 1).
Vous êtes en charge de l’accueil d’un spectacle, dont vous trouverez ci-joint la fiche 
technique (cf : DOCUMENT 2) et dont trois représentations sont prévues, du mercredi au 
vendredi à 20h. 
Vous avez accès à un extrait du catalogue de matériel de scène proposé par le prestataire 
avec lequel la ville de X a passé un marché public (cf : DOCUMENT 3).

Question 1 (1 point) :

Expliquez ce que signifient les expressions suivantes :

- Piano préparé
- M1
- Ouverture au cadre
- Catering

Question 2 (5 points) :

A l’aide des fiches techniques, et sachant que la cage de scène de la salle de spectacle est 
encombrée à l’arrière et que les murs sont sales, proposez un croquis à main levée de 
l’implantation du spectacle en faisant apparaître les différents éléments présents sur le 
plateau hors matériel lumière.

Question 3 (9 points) :

A partir des documents fournis, et sachant que le coût horaire chargé d’un technicien 
intermittent est de 25€/heure, établissez :

a) Une liste du matériel à louer (2 points)
b) Un planning de l’équipe technique, en précisant si vous faites appels à des agents 

permanents et/ou à des techniciens intermittents (3 points)
c) Une proposition pour les commandes hors-marché public qui pourraient être 

nécessaires (1 point)
d) Un budget global de l’opération hors coût du théâtre en ordre de marche (3 points)

Question 4 (5 points) :

a) Quels sont les éléments que vous devez demander à la compagnie proposant le 
spectacle pour pouvoir établir la communication du spectacle ? (2 points)

b) Expliquez les différentes étapes nécessaires pour l’impression d’un tract (3 points)
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DOCUMENT 1

Fiche technique du théâtre du pôle culturel de la ville de X :

Plateau : 

• Accès direct depuis le parking extérieur de la salle
• Ouverture au cadre 13 m, Mur à mur 17 m, Profondeur 11 m, Hauteur sous gril 8 m
• 22 Perches contrebalancée espacées tous les 50 cm depuis le cadre de scène
• 2 passerelles lumières en salle
• 6 jeux de pendrillons – 6 frises (velours noir M1)- Rideau de fond noir sur patience
• 1 échafaudage roulant pour réglages 

Lumière

• 1 jeu d’orgues PRESTO 120 circuits DMX
• 1 gradateur RVE 48 circuits de 3 kw
• 30 projecteurs PC 1 Kw JULIAT
• 20 projecteurs PC 500 w ADB
• 40 projecteurs PAR 64
• 10 Découpes 1 kw JULIAT 614 SX
• 10 cycliodes ADB ACP 1001
• 6 pieds de projecteurs P1000 (haut max : 4m)
• 110 lignes lumières réparties : 75 gril- 20 au sol – 15 en passerelles
• Alimentation 32A et 63A au plateau à jardin et cour

Son : 

• Diffsusion NEXO 15 +SUB au acdre de scène (amplis NEXO)
• 2 retours NEXO PS8 (amplis NEXO)
• 2 retours PS12 NEXO
• A console Yamaha CL5
• 1 Rio 16
• 2 micros SM58 HF
• 1 lecteur CD TASCAM avec Auto pause

Divers : 

- 2 loges individuelles, 1 loge 4 personnes, 1 loge 10 personnes 
- Salle de convivialité dans les loges. 
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